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                    FICHE DE POSTE 

 
Date de mise à jour : 20/12/2022 BOP 

 

                            I – DEFINITION DU POSTE 

 
1 SERVICE : Direction de la jeunesse et des sports 

 

2 LIBELLE DU POSTE : Chargé de développement des APS 

 

3 NIVEAU DE RESPONSABILITE : 4 

 

4 

 

5 

CATEGORIE DE LA MAQUETTE FUTURE : A 

CATEGORIE DE LA MAQUETTE ACTUELLE : A 

FILIERE DE LA MAQUETTE FUTURE : FSE 

 

6 IMPUTATION BUDGÉTAIRE : 

PROGRAMME. : 962 – 02 CODE POSTE : 9387 

PROGRAMME RH : 97 106 CENTRE DE TRAVAIL : 356 
 

7 LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE : IDV – TAHITI – PAPEETE - Angle de l’avenue 

Pouvanaa a Oopa et du boulevard Pomare, Immeuble « TEMATAHOA » 

 

8 

 

FINALITE / DESCRIPTIF SYNTHETIQUE (maximum 50 mots) :  

L’agent participe à l’encadrement et à l’animation des différentes activités et missions de la cellule 

des activités physiques et sportives (CAPS). Il assure la coordination administrative et technique des 

dossiers relevant de la CAPS. Il traite tout dossier que lui confie le responsable de cellule. 

 

9 EFFECTIFS ENCADRES              A               B               C            D           Autres 

NOMBRES : Néant                                   

 

10 SUPERIEUR HIERARCHIQUE DIRECT : Chef de la cellule des Activités Physiques et Sportives 

 

11 - MOYENS SPECIFIQUES LIES AU POSTE : 1 poste informatique, 1 poste téléphonique 

 

12 CONTRAINTES ET AVANTAGES DU POSTE :  

- Réunions en soirée et week-end ; 

- Contacts nombreux avec les acteurs du mouvement sportif ; 

- Horaires décalés en fonction des contraintes de la direction et forte amplitude horaire ;  

- Déplacement et activité sur le terrain au vu des sollicitations techniques. 

 

13 ACTIVITES PRINCIPALES :  

- Instruire et assurer le suivi des dossiers relatifs aux dispositifs d’aides financières et 

d’autorisations relevant de DJS ; 

- Assurer le dialogue de gestion envers les différents acteurs du mouvement sportif ; 

- Accompagner et soutenir la mise en œuvre des procédures et des opérations de contrôles en 

matière d’activités physiques et sportives ; 

- Maintenir le dialogue de gestion avec les fédérations et les associations sportives ; 

- Travailler en collaboration avec les différents services ou entités relevant de l’Etat ou du Pays. 

 

La liste des activités n’est pas exhaustive car le poste doit s’adapter à l’évolution générale de la 

direction. 

 

 

14 ACTIVITES ANNEXES : 

- Contrôler les établissements et encadrants professionnels relevant des APS au regard de la 

règlementation applicable ; 
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- Représenter la DJS lors des réunions ou évènements relatifs aux sports ; 

- Participer aux jurys de diplômes divers dans le domaine sportif ; 

- Assurer le remplacement d’un collègue, à la demande de la direction, afin d’assurer la 

continuité du service public. 

 

II – PROFIL PROFESSIONNEL 

 
15 

16 

CADRE D’EMPLOI : Conseiller des activités physiques et sportives 

SPECIALITE SOUHAITABLE  : 

             

 S: Sensibilisation, A: Application; E: Expert 

17 COMPETENCES : S A E 

 - Connaissance des rôles et attributions des institutions de la Polynésie française ;  

- Connaissance du tissu socio-économique, associatif et partenaires du champ 

sportif ; 

- Connaissance des axes de développement en matière de sport ; 

- Connaissance de la règlementation en matière sportive ; 

- Connaissances des règles d’hygiène et de sécurité en lien avec le sport ; 

- Connaissances des procédures et circuits administratifs ; 

- Connaissance des différents dispositifs d’aide et d’autorisations au mouvement 

sportif ; 

- Techniques de conduite de réunion ; 

- Techniques d’organisation et de gestion de dossiers ; 

- Gestion du temps ; 

- Méthodes d’évaluation ;  

- Capacité d’analyse et de synthèse 

- Gestion des conflits ; 

- Capacité rédactionnelle ; 

- Rigueur et sérieux ; 

- Esprit d’initiative ; 

- Respect de la confidentialité des dossiers, devoir de discrétion ; 

- Disponible ;  

- Sens du service public. 
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18 EXPERIENCE PROFESSIONNELLE SOUHAITEE :  

- Expérience dans le milieu associatif, sportif  

 

19  FORMATION D’ADAPTATION OBLIGATOIRE : outils informatiques (Monitoru, lexpol, 

PolyGF, Mes démarches,…) 

 

20 DUREE D’AFFECTATION SOUHAITABLE DANS LE POSTE : 3 ans minimum 

  

Le Directeur :                                                                               L’agent :  

Date :                                                                                             Date :   

Signature :                                                                                     Signature :  

 

 

 


